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BULLETIN DU MONEP
26 mars 2003 / March 26th, 2003

Avis / Notice n° 2003-083

Date de validité des Ordres à révocation dans NSC-VO/ Good till cancelled orders in NSC-VO

-------------------

EURONEXT Paris SA informe les membres de marché que les ordres à révocation présents dans le carnet
d’ordres NSC-VO sur les échéances Avril 2003, Juin 2003,  Septembre 2003, Mars 2004 et Septembre 2004
(type américain et européen) des options sur actions, seront exceptionnellement éliminés à l’issue de la
séance de bourse du Vendredi 28 Mars 2003 au lieu du Lundi 31 mars 2003.

Il appartiendra par conséquent aux membres du marché d'introduire dans NSC-VO les ordres à révocation
de leurs clients, le 31 mars 2003 avant l'ouverture de la séance.

EURONEXT Paris SA informs market members that good till cancelled (GTC) orders on maturities April 2003,
June 2003,  September 2003, March 2004 and September 2004 (american style and european style) on  equities
options on the  NSC-VO system on Friday March 28th, 2003 will be cancelled by the Market Operations instead of
Monday March 31 st 2003.

Members will have to re-send their good till cancelled orders on March 31st, 2003 during the pre-opening session.
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